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PA 4PLAN DE COMPOSITION
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BATIMENTS EXISTANTS
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TIRAGE PROVISOIRE Ne doit pas être joint à un acte authentique ni être utilisé pour réaliser un projet.

Application cadastrale

Application cadastrale
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implantation obligatoire en limite

ZONE CONSTRUCTIBLE

limite du terrain

arbre à préserver

arbre à planter par les acquéreurs

arbre supprimé

implantation indicative de l'accès des
véhicules (charge acquéreur)

Altitude d'implantation du RDC
Altitude du terrain naturel46.10

espace à rétrocéder à la commune

bâtiment existant à préserver

21
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muret technique
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NOTA : les cotes et les surfaces des lots sont données à
titre indicatifs. Les cotes et surfaces définitives seront
déterminées par le géomètre-expert après bornage du
terrain.
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